
12.3. HÔPITAL DE RIVIÈRE-ROUGE – OPPOSITION À LA FERMETURE DE L’URGENCE 
ENTRE 20 H ET 8 H – APPUI À LA VILLE DE RIVIÈRE-ROUGE

CONSIDÉRANT la décision du Centre intégré de services de santé et services sociaux des 
Laurentides (CISSSL) de fermer l’urgence du Centre multiservices de santé et de services 
sociaux de Rivière-Rouge entre 20 h et 8 h à compter du 1er février 2024, telle qu’elle appert 
de leur communiqué de presse du 7 décembre 2023; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge s’est prononcée à plusieurs reprises contre toute 
réduction de service à l’hôpital de Rivière-Rouge, notamment par ses résolutions numéro 
234/03-08-2022, 242/05-07-2023 et 426/06-12-2023; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge défend les intérêts de ces citoyennes et citoyens 
dans le but que ceux-ci conservent un service d’urgence 24 heures par jour, mais aussi ceux des 
citoyens et citoyennes des MRC d’Antoine-Labelle et des Laurentides qui sont aussi, directement 
ou indirectement, impactés par toute réduction de services à Rivière-Rouge; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge a constitué un comité santé, formé des maires et 
mairesses des municipalités du secteur de la Rouge, et sur lequel le gouvernement du Québec 
et le CISSSL ont été invités à siéger; 

CONSIDÉRANT la mise sur pied du Comité 24 h - Urgence d’agir le 21 décembre 2023, soit 
une organisation majoritairement citoyenne et communautaire; 

CONSIDÉRANT les différentes démarches entreprises par ces comités et la Ville de Rivière-
Rouge pour manifester leur désaccord quant à la décision du CISSSL susmentionnée, dont 
notamment la marche citoyenne du 13  janvier 2024 ainsi qu’une pétition ayant récoltée plus 
de 8 500 signatures; 

CONSIDÉRANT la demande du 22 janvier 2024, signée par M. Denis Lacasse, maire de 
Rivière-Rouge, Mme Francine Létourneau, mairesse de Nominingue, M. Jacques Allard, maire 
de l’Ascension, M. Yves Bélanger, maire de La Macaza, M. Michel Chouinard, maire de Lac-
Saguay, Mme Vicki Émard, mairesse de Labelle ainsi que M. Johnny Salera, maire de La 
Minerve, adressée au ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Christian Dubé, afin 
qu’une rencontre soit tenue bien avant le 1er février 2024 pour discuter de leur opposition à la 
fermeture de l’urgence de Rivière-Rouge; 

CONSIDÉRANT que la pétition a été déposée à l’Assemblée nationale le 31 janvier 2024, par 
M. Vincent Marissal, député de Québec solidaire et porte-parole du deuxième groupe 
d’opposition en matière de santé; 

CONSIDÉRANT qu’à ce jour, aucune invitation de rencontre n’a été reçue du ministre Dubé; 

CONSIDÉRANT que malgré toutes ces démarches, ni le CISSSL. ni le ministre Dubé. ne laissent 
entrevoir la possibilité de reconsidérer leur décision de fermer l’urgence de Rivière-Rouge entre 
20 h et 8 h; 

CONSIDÉRANT que de fermer le service d’urgence de soir et de nuit a un impact grave et 
direct sur la santé des citoyens et citoyennes de toutes les régions avoisinantes; 

CONSIDÉRANT que les ambulances sont déviées vers les centres hospitaliers de Sainte-Agathe-
des-Monts et Mont-Laurier depuis environ deux ans; 

CONSIDÉRANT que la fermeture de l’urgence a un impact direct sur l’achalandage de l’urgence 
des deux centres hospitaliers avoisinants, lesquels dépassent régulièrement le taux maximal 
d’occupation; 

CONSIDÉRANT que, le cas échéant, la distance additionnelle que devra parcourir toute 
personne ayant besoin de soins de santé d’urgence entre 20 h et 8 h dans la Vallée de la 
Rouge met en péril la vie de nos citoyennes et citoyens; 

CONSIDÉRANT la croissance démographique constante de notre région depuis les dernières 
années; 

CONSIDÉRANT que le critère du vieillissement de notre population n’est pas pris en compte par 
le CISSSL; 



CONSIDÉRANT que la pénurie de main-d’œuvre évoquée par le CISSSL existe à la grandeur de 
la province; 

CONSIDÉRANT que malgré cela, l’urgence de Rivière-Rouge est actuellement fonctionnelle 
24 heures par jour; 

CONSIDÉRANT qu’au cours des dernières décennies, l’hôpital de Rivière-Rouge s’est vu retirer 
de plus en plus de services, si bien que c’est maintenant le service d’urgence qui est visé, alors 
que pourtant essentiel, et qu’il est inconcevable que la Ville de Rivière-Rouge accepte cette 
situation sans rien faire; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge n’accepte pas qu’on ait laissé l’hôpital de Rivière-
Rouge se dégrader au point où le CISSSL se justifie de devoir fermer l’urgence de 20 h à 8 h; 

CONSIDÉRANT le manque criant de financement en santé à Rivière-Rouge au bénéfice des 
autres centres avoisinants, soit ceux de Sainte-Agathe-des-Monts et Mont-Laurier, mais au 
détriment du premier; 

CONSIDÉRANT que l’un des dirigeants du CISSSL affirme qu’il n’est pas envisageable de 
transférer du personnel de Mont-Laurier à Rivière-Rouge pour pallier à la pénurie de personnel 
invoquée, uniquement en raison du fait que l’Hôpital de Mont-Laurier est un centre primaire de 
traumatologie et un centre désigné pour la prise en charge des accidents vasculaires cérébraux 
(AVC) alors que celui de Rivière-Rouge ne l’est pas; 

CONSIDÉRANT qu’à défaut d’entreprendre des actions dès maintenant, le service d’urgence 
24 h de Rivière-Rouge sera perdu et aucun espoir de réouverture à court terme n’existe; 

CONSIDÉRANT les résolutions numéros 019/17-01-2024 et 026/23-01-2024 adoptées par la 
Ville de Rivière-Rouge; 

CONSIDÉRANT la demande introductive d’instance en injonction provisoire, interlocutoire et 
permanente, demande pour l’émission d’ordonnances de sauvegarde, pourvoi en contrôle 
judiciaire et demande en nullité déposée par la Ville de Rivière-Rouge, Mme Martine Riopel, 
le Comité des citoyens de Rivière-Rouge, la Société de développement commercial de 
Rivière-Rouge (SDC), les Résidences Côme-Cartier et les Appartements du quartier Rivière-
Rouge contre le Centre intégré de services de santé et services sociaux des Laurentides 
(CISSSL); 

CONSIDÉRANT le jugement rendu par l’honorable Élise Poisson, J.C.S., le 29 janvier 2024 sur 
la demande d’injonction interlocutoire provisoire; 

CONSIDÉRANT la requête pour permission d’appeler du jugement rendu par la Cour supérieure 
déposée par le cabinet Therrien Lavoie Avocats S.E.N.C.R.L., pour et au nom de Mme Martine 
Riopel; 

CONSIDÉRANT le jugement rendu par l’honorable Martin Vauclair, J.C.A., accueillant ladite 
requête pour permission d’appeler, ordonnant au CISSSL de sursoir à sa décision de fermer le 
service d’urgence du Centre multiservices de santé et de services sociaux de Rivière-Rouge 
entre 20 h et 8 h à compter du 1er février 2024 jusqu’à ce que la formation de la Cour saisie de 
l’appel en décide autrement et fixant le pourvoi pour une audition le 19 février 2024; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge considère qu’il est dans l’intérêt de ses citoyens 
qu’elle se porte également partie appelante dans le cadre de l’appel du jugement du 29 janvier 
2024 rendu par la Cour supérieure; 

CONSIDÉRANT que la décision du CISSSL de fermer l’urgence de Rivière-Rouge le soir et la 
nuit a des répercussions sur tous les citoyens et citoyennes des MRC d’Antoine-Labelle et des 
Laurentides; 

CONSIDÉRANT que plusieurs autres centres hospitaliers de la province de Québec sont 
susceptibles d’être confrontés à une réduction de service et/ou d’une fermeture de l’urgence, à 
court ou moyen terme, et la possibilité qu’une telle décision survienne dans n’importe quelle 
région du Québec; 



CONSIDÉRANT ainsi qu’un jugement favorable à la Ville de Rivière-Rouge pourra bénéficier à 
toutes les municipalités du Québec; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge a besoin de l’appui de l’ensemble des 
municipalités du Québec dans ses démarches judiciaires; 

CONSIDÉRANT que celles-ci sont faites dans le but de défendre une cause noble et légitime, 
soit le droit à la vie et à la santé, candidement pour le seul bénéfice des citoyens et citoyennes 
touchés par la fermeture; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’appuyer la Ville de Rivière-Rouge dans ses démarches judiciaires visant la contestation de la 
décision du CISSSL de fermer l’urgence de l’hôpital de Rivière-Rouge entre 20 h et 8 h. 



 

 

 
 

Extrait de procès-verbal 

                                       
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Rivière-Rouge, tenue le 
5 février à 18 h, à la salle du conseil de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : MM. Sébastien Bazinet, Alain Otto, Claude Paradis et Gilbert Therrien. 
 
La conseillère Mme Blanche Boivin et le conseiller M. Pierre Alexandre Morin sont absents. 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence du maire, M. Denis Lacasse.  
 
La greffière et directrice générale adjointe par intérim, Mme Catherine Denis-Sarrazin, est 
également présente. 
 
Cette séance est enregistrée et également disponible pour visionnement sur le site Web de la Ville de 
Rivière-Rouge, et ce, au lendemain de la séance. 
 

 
RÉSOLUTION 037/05-02-2024 
 
HÔPITAL DE RIVIÈRE-ROUGE – OPPOSITION À LA FERMETURE DE L’URGENCE ENTRE 
20 H ET 8 H – DEMANDE D’APPUI ET CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la décision du Centre intégré de services de santé et services sociaux des 
Laurentides (CISSSL) de fermer l’urgence du Centre multiservices de santé et de services 
sociaux de Rivière-Rouge entre 20 h et 8 h à compter du 1er février 2024, telle qu’elle appert de 
leur communiqué de presse du 7 décembre 2023; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge s’est prononcée à plusieurs reprises contre toute 
réduction de service à l’hôpital de Rivière-Rouge, notamment par ses résolutions numéro 
234/03-08-2022, 242/05-07-2023 et 426/06-12-2023; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge défend les intérêts de ces citoyennes et citoyens 
dans le but que ceux-ci conservent un service d’urgence 24 heures par jour, mais aussi ceux 
des citoyens et citoyennes des MRC d’Antoine-Labelle et des Laurentides qui sont aussi, 
directement ou indirectement, impactés par toute réduction de services à Rivière-Rouge; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge a constitué un comité santé, formé des maires 
et mairesses des municipalités du secteur de la Rouge, et sur lequel le gouvernement du 
Québec et le CISSSL ont été invités à siéger; 
 
CONSIDÉRANT la mise sur pied du Comité 24 h - Urgence d’agir le 21 décembre 2023, soit 
une organisation majoritairement citoyenne et communautaire;  
 
CONSIDÉRANT les différentes démarches entreprises par ces comités et la Ville de 
Rivière-Rouge pour manifester leur désaccord quant à la décision du CISSSL susmentionnée, 
dont notamment la marche citoyenne du 13 janvier 2024 ainsi qu’une pétition ayant récoltée 
plus de 8 500 signatures; 
 
CONSIDÉRANT la demande du 22 janvier 2024, signée par M. Denis Lacasse, maire de 
Rivière-Rouge, Mme Francine Létourneau, mairesse de Nominingue, M. Jacques Allard, maire 
de l’Ascension, M. Yves Bélanger, maire de La Macaza, M. Michel Chouinard, maire de 
Lac-Saguay, Mme Vicki Émard, mairesse de Labelle ainsi que M. Johnny Salera, maire de 
La Minerve, adressée au ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Christian Dubé, afin 
qu’une rencontre soit tenue bien avant le 1er février 2024 pour discuter de leur opposition à la 
fermeture de l’urgence de Rivière-Rouge; 

 
CONSIDÉRANT que la pétition a été déposée à l’Assemblée nationale le 31 janvier 2024, par 
M. Vincent Marissal, député de Québec solidaire et porte-parole du deuxième groupe 
d’opposition en matière de santé; 
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RÉSOLUTION 037/05-02-2024 (SUITE) 
 
HÔPITAL DE RIVIÈRE-ROUGE – OPPOSITION À LA FERMETURE DE L’URGENCE ENTRE 
20 H ET 8 H – DEMANDE D’APPUI ET CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT qu’à ce jour, aucune invitation de rencontre n’a été reçue du ministre Dubé; 
 
CONSIDÉRANT que malgré toutes ces démarches ni le CISSSL ni le ministre Dubé ne laissent 
entrevoir la possibilité de reconsidérer leur décision de fermer l’urgence de Rivière-Rouge entre 
20 h et 8 h; 
 
CONSIDÉRANT que de fermer le service d’urgence de soir et de nuit a un impact grave et 
direct sur la santé des citoyens et citoyennes de toutes les régions avoisinantes; 
 
CONSIDÉRANT que les ambulances sont déviées vers les centres hospitaliers de 
Sainte-Agathe-des-Monts et Mont-Laurier depuis environ deux ans; 
 
CONSIDÉRANT que la fermeture de l’urgence a un impact direct sur l’achalandage de l’urgence 
des deux centres hospitaliers avoisinants, lesquels dépassent régulièrement le taux maximal 
d’occupation; 
 
CONSIDÉRANT que, le cas échéant, la distance additionnelle que devra parcourir toute 
personne ayant besoin de soins de santé d’urgence entre 20 h et 8 h dans la Vallée de la Rouge 
met en péril la vie de nos citoyennes et citoyens; 
 
CONSIDÉRANT la croissance démographique constante de notre région depuis les dernières 
années; 
 
CONSIDÉRANT que le critère du vieillissement de notre population n’est pas pris en compte 
par le CISSSL; 
 
CONSIDÉRANT que la pénurie de main-d’œuvre évoquée par le CISSSL existe à la grandeur 
de la province; 
 
CONSIDÉRANT que malgré cela, l’urgence de Rivière-Rouge est actuellement fonctionnelle 
24 heures par jour; 
 
CONSIDÉRANT qu’au cours des dernières décennies, l’hôpital de Rivière-Rouge s’est vu retirer 
de plus en plus de services, si bien que c’est maintenant le service d’urgence qui est visé, alors 
que pourtant essentiel, et qu’il est inconcevable que la Ville de Rivière-Rouge accepte cette 
situation sans rien faire; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge n’accepte pas qu’on ait laissé l’hôpital de 
Rivière-Rouge se dégrader au point où le CISSSL se justifie de devoir fermer l’urgence de 20 h 
à 8 h; 
 
CONSIDÉRANT le manque criant de financement en santé à Rivière-Rouge au bénéfice des 
autres centres avoisinants, soit ceux de Sainte-Agathe-des-Monts et Mont-Laurier, mais au 
détriment du premier; 
 
CONSIDÉRANT que l’un des dirigeants du CISSSL affirme qu’il n’est pas envisageable de 
transférer du personnel de Mont-Laurier à Rivière-Rouge pour pallier à la pénurie de personnel 
invoquée, uniquement en raison du fait que l’Hôpital de Mont-Laurier est un centre primaire de 
traumatologie et un centre désigné pour la prise en charge des accidents vasculaires cérébraux 
(AVC) alors que celui de Rivière-Rouge ne l’est pas; 
 
CONSIDÉRANT qu’à défaut d’entreprendre des actions dès maintenant, le service d’urgence 
24 h de Rivière-Rouge sera perdu et aucun espoir de réouverture à court terme n’existe; 
 
CONSIDÉRANT les résolutions numéros 019/17-01-2024 et 026/23-01-2024 adoptées par la 
Ville de Rivière-Rouge; 
 
CONSIDÉRANT la demande introductive d’instance en injonction provisoire, interlocutoire et 
permanente, demande pour l’émission d’ordonnances de sauvegarde, pourvoi en contrôle 
judiciaire et demande en nullité déposée par la Ville de Rivière-Rouge, Mme Martine Riopel, le 
Comité des citoyens de Rivière-Rouge, la Société de développement commercial de 
Rivière-Rouge (SDC), les Résidences Côme-Cartier et les Appartements du quartier Rivière-
Rouge contre le Centre intégré de services de santé et services sociaux des Laurentides 
(CISSSL); 
 
CONSIDÉRANT le jugement rendu par l’honorable Élise Poisson, J.C.S., le 29 janvier 2024 sur 
la demande d’injonction interlocutoire provisoire; 
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RÉSOLUTION 037/05-02-2024 (SUITE) 
 
HÔPITAL DE RIVIÈRE-ROUGE – OPPOSITION À LA FERMETURE DE L’URGENCE ENTRE 
20 H ET 8 H – DEMANDE D’APPUI ET CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la requête pour permission d’appeler du jugement rendu par la Cour 
supérieure déposée par le cabinet Therrien Lavoie Avocats S.E.N.C.R.L., pour et au nom de 
Mme Martine Riopel; 
 
CONSIDÉRANT le jugement rendu par l’honorable Martin Vauclair, J.C.A., accueillant ladite 
requête pour permission d’appeler, ordonnant au CISSSL de sursoir à sa décision de fermer le 
service d’urgence du Centre multiservices de santé et de services sociaux de Rivière-Rouge 
entre 20 h et 8 h à compter du 1er février 2024 jusqu’à ce que la formation de la Cour saisie de 
l’appel en décide autrement et fixant le pourvoi pour une audition le 19 février 2024; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge considère qu’il est dans l’intérêt de ses citoyens 
qu’elle se porte également partie appelante dans le cadre de l’appel du jugement du 
29 janvier 2024 rendu par la Cour supérieure; 
 
CONSIDÉRANT que la décision du CISSSL de fermer l’urgence de Rivière-Rouge le soir et la 
nuit a des répercussions sur tous les citoyens et citoyennes des MRC d’Antoine-Labelle et des 
Laurentides; 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs autres centres hospitaliers de la province de Québec sont 
susceptibles d’être confrontés à une réduction de service et/ou d’une fermeture de l’urgence, à 
court ou moyen terme, et la possibilité qu’une telle décision survienne dans n’importe quelle 
région du Québec; 
 
CONSIDÉRANT ainsi qu’un jugement favorable à la Ville de Rivière-Rouge pourra bénéficier à 
toutes les municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT les couts importants des procédures judiciaires pour une ville de moins de 
5 000 habitants permanents, qui deviennent difficiles à assumer à elle seule; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Rivière-Rouge a besoin de l’appui de l’ensemble des 
municipalités du Québec dans ses démarches judiciaires, mais aussi de contributions 
financières pour l’aider à assumer le cout des honoraires professionnels, frais et déboursés; 
 
CONSIDÉRANT que celles-ci sont faites dans le but de défendre une cause noble et légitime, 
soit le droit à la vie et à la santé, candidement pour le seul bénéfice des citoyens et citoyennes 
touchés par la fermeture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Gilbert Therrien 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents, le maire s’abstenant de voter : 
 
De solliciter l'appui de toutes les municipalités membres des MRC d’Antoine-Labelle et des 
Laurentides et de ces dernières ainsi qu'une contribution financière pour supporter la Ville de 
Rivière-Rouge avec les coûts associés aux démarches judiciaires visant la contestation de la 
décision du CISSSL de fermer l’urgence entre 20 h et 8 h d’au moins 2 $ par habitant. 
 
De solliciter l’appui de toutes les autres municipalités du Québec ainsi qu'une contribution 
financière du montant de leur choix. 
 
Que la Ville de Rivière-Rouge remercie toutes les municipalités qui la soutiendront dans ses 
démarches. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
donnée à Rivière-Rouge, le 7 février 2024 

 
La greffière et directrice générale adjointe par intérim, 
 
 
 
Catherine Denis-Sarrazin 
Veuillez noter que le procès-verbal, dont cette résolution est extraite, est sujet à approbation du conseil municipal à une prochaine séance. 
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